
Covid-19.Â Protection ou surveillance par drone et respect de la vie privÃ©e

Description

TA Paris, rÃ©f., 5 mai 2020, et CE, rÃ©f., 18 mai 2020, nÂ° 440442 et 440445, La Quadrature du Net 
et la Ligue des droits de lâ€™homme.

Dans le cadre des mesures de protection ou de surveillance prises, en mars 2020, pour freiner la propagation
du coronavirus, et spÃ©cifiquement pour faire respecter les mesures dites de confinement, le prÃ©fet de
police de Paris dÃ©cida de recourir Ã  lâ€™usage dâ€™un drone pour observer les flux de circulation et
repÃ©rer dâ€™Ã©ventuels rassemblements de personnes, alors interdits.

ConsidÃ©rant que le procÃ©dÃ©, utilisÃ© en dehors de tout encadrement lÃ©gislatif et rÃ©glementaire,
constituait, du fait de la possible identification des personnes, une atteinte grave au respect de la vie
privÃ©e et Ã  la protection des donnÃ©es personnelles, La Quadrature du Net et la Ligue des droits de
lâ€™homme saisirent le juge des rÃ©fÃ©rÃ©s, juge de lâ€™urgence, du tribunal administratif de Paris
pour quâ€™il ordonne la cessation de son utilisation. Leur requÃªte ayant Ã©tÃ© rejetÃ©e par une
ordonnance dudit juge, du 5 mai 2020, ils firent appel de la dÃ©cision. Par une ordonnance du 18 mai 2020,
le juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du Conseil dâ€™Ã‰tat conclut en sens inverse. Il a annulÃ© la premiÃ¨re
dÃ©cision et, en lâ€™absence de garanties rÃ©glementaires ou de mesures pratiques, aÂ Â«Â enjoint Ã  
lâ€™Ã‰tat de cesser, sans dÃ©lai, de procÃ©der aux mesures de surveillance par droneÂ Â».

Lâ€™ordonnance du juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du tribunal administratif

Ã€ lâ€™appui de leur demande auprÃ¨s du juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du tribunal administratif, les
requÃ©rants firent valoir : quâ€™Â«Â aucun acte administratif explicite nâ€™encadre le dispositifÂ mis 
en Å“uvre, contrairement aux principes Ã©noncÃ©s Ã  lâ€™articleÂ 8 de la Convention europÃ©enne de 
sauvegarde des droits de lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentales, Ã  lâ€™article 8 de la directive 
2016/680, du 27 avril 2016, et Ã  lâ€™article 31, I, de la loi nÂ° 78-17, du 6 janvier 1978Â Â»Â ; queÂ 
Â«Â la conservation des donnÃ©es nâ€™est limitÃ©e par aucune norme juridiqueÂ Â»Â ; quâ€™
Â«Â aucuneÂ information nâ€™est fournie aux personnes dont lâ€™image est capturÃ©e par les 
dronesÂ Â»Â ; quâ€™Â«Â il nâ€™est pas justifiÃ© que la mesure mise en Å“uvre serait nÃ©cessaire et 
proportionnÃ©e au regard des finalitÃ©s poursuiviesÂ Â»Â ; et queÂ Â«Â le prÃ©fet de police, qui ne 
dispose dâ€™aucune autorisation prÃ©alable du lÃ©gislateur, est incompÃ©tent pour autoriser le 
dÃ©ploiement dâ€™un systÃ¨me de vidÃ©osurveillance par dronesÂ Â».

Pour rÃ©futer cette argumentation et conclure au rejet de la requÃªte,Â le prÃ©fet de police fit notamment
valoir queÂ Â«Â les images captÃ©es ne permettent pas lâ€™identification dâ€™un individuÂ Â»Â et
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quâ€™Â«Â elles ne peuvent dÃ¨s lors Ãªtre qualifiÃ©es de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnelÂ Â»Â ; et
quâ€™Â«Â aucune atteinteÂ grave et manifestement illÃ©gale nâ€™est donc portÃ©e aux droits Ã  la vie 
privÃ©e et Ã  la protection des donnÃ©es personnellesÂ Â».

Convaincu par cette argumentation, le juge a estimÃ© quâ€™il nâ€™apparaÃ®t pas que, par lâ€™usage
dâ€™un drone, la prÃ©fectureÂ Â«Â aurait portÃ© une atteinte illÃ©gale aux libertÃ©s fondamentales 
que sont le droit Ã  la vie privÃ©e et le droit Ã  la protection des donnÃ©es personnelles, faute notamment 
que les traitements en cause aient Ã©tÃ© autorisÃ©s et organisÃ©s par un texte de droit interneÂ Â». Il en
conclut que la requÃªte prÃ©sentÃ©e devant lui ne pouvait quâ€™Ãªtre rejetÃ©e. De cette premiÃ¨re
dÃ©cision, les requÃ©rants firent appel devant le Conseil dâ€™Ã‰tat.

Lâ€™ordonnance du juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du Conseil dâ€™Ã‰tat

Ã€ lâ€™appui de leur appel, les requÃ©rants ont notamment soutenu queÂ Â«Â les caractÃ©ristiques des 
drones en cause permettent lâ€™identification des individusÂ Â»Â ; que leur usageÂ Â«Â constitue un 
traitement de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel illicite et, Ã  tout le moins, une ingÃ©rence grave et 
manifestement illÃ©gale dans lâ€™exercice du droit au respect de la vie privÃ©e et du droit Ã  la 
protection des donnÃ©es personnellesÂ Â»Â ; et, comme ils lâ€™avaient fait devant le premier juge, queÂ 
Â«Â lâ€™absence de tout acte administratif explicite encadrant spÃ©cifiquement le dispositif en cause 
viole lâ€™article 8 de la Convention europÃ©enne de sauvegarde des droits de lâ€™homme et des 
libertÃ©s fondamentales, le I de lâ€™article 31 de la loi inforÂmatique et libertÃ©s et lâ€™article 6, 
paragraphe 3,Â du rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral pour la protection des donnÃ©esÂ Â». Se rÃ©fÃ©rant Ã  ces
mÃªmes dispositions, ils dÃ©noncÃ¨rent Ã©galementÂ Â«Â lâ€™absence dâ€™information des 
personnes concernÃ©esÂ Â»Â ;Â Â«Â lâ€™absence de garantie organisationnelleÂ Â»Â ;Â 
Â«Â lâ€™absence de proportionnalitÃ© du dispositif au regard des finalitÃ©s poursuiviesÂ Â». De tout
cela, ils firent Ã  nouveau valoir queÂ Â«Â la dÃ©cision du prÃ©fet de police porte une atteinte grave et 
manifestement illÃ©gale au droit au respect de la vie privÃ©e et familiale, au droit Ã  la protection des 
donnÃ©es personnelles et Ã  la libertÃ© dâ€™aller et venirÂ Â».

En sens inverse, le ministre de lâ€™intÃ©rieur prÃ©tendit queÂ Â«Â la demande tendant Ã  la suspension 
de lâ€™exÃ©cution de la dÃ©cision du prÃ©fet de police ayant instituÃ© un dispositif visant Ã  capturer 
des images par drones et Ã  les exploiter afin de faire respecter les mesures de confinement est privÃ©e 
dâ€™objetÂ Â»Â et queÂ Â«Â le dispositif contestÃ© ne porte pas une atteinte grave et manifestement 
illÃ©gale Ã  une libertÃ© fondamentaleÂ Â»Â de nature Ã  justifier lâ€™intervention du juge des
rÃ©fÃ©rÃ©s.

Ledit juge considÃ¨re, pour sa part, que le recours aux mesures de surveillance en causeÂ Â«Â est 
seulement destinÃ©Â [â€¦]Â Ã  donner aux forces de lâ€™ordre, chargÃ©es de faire respecter 
effectivement les rÃ¨gles de sÃ©curitÃ© sanitaire, une physionomie gÃ©nÃ©rale de lâ€™affluence sur le 
territoireÂ parisienÂ en contribuant Ã  dÃ©tecter, sur des secteurs dÃ©terminÃ©sÂ exclusivement situÃ©s 
sur la voie ou dans des espaces publics, les rassemblements de public contraires aux mesures de restriction 
en vigueurÂ Â»
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. Pour lui,Â Â«Â la finalitÃ© poursuivie par le dispositif litigieux, qui est, en particulier dans les 
circonstances actuelles, nÃ©cessaire pour la sÃ©curitÃ© publique, est lÃ©gitimeÂ Â»Â et lâ€™usage de
surveillance par droneÂ Â«Â nâ€™est pas de nature Ã  porter, par lui-mÃªme, une atteinte grave et 
manifestement illÃ©gale aux libertÃ©s fondamentalesÂ invoquÃ©esÂ Â».

Il retient cependant â€“ alors quâ€™il est soutenu par lâ€™autoritÃ© publique â€“ queÂ Â«Â les 
donnÃ©es collectÃ©es par les drones utilisÃ©s par la prÃ©fecture de police ne revÃªtent pas un 
caractÃ¨re personnelÂ Â»Â et quâ€™il apparaÃ®t queÂ Â«Â les appareils en cause, qui sont dotÃ©s 
dâ€™un zoomÂ [â€¦]Â sont susceptibles de collecter des donnÃ©es identifiantesÂ Â»Â quiÂ Â«Â doivent 
Ãªtre regardÃ©es comme revÃªtantÂ Â»Â ce caractÃ¨re. Pour le juge, il sâ€™ensuit queÂ Â«Â le dispositif 
litigieux constitue un traitement de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel qui relÃ¨ve du champ 
dâ€™application de la directive du 27 avril 2016Â Â»Â et que ledit traitement,Â Â«Â mis en Å“uvre pour 
le compte de lâ€™Ã‰tat, relÃ¨ve dÃ¨s lors des dispositions de la loi du 6 janvier 1978Â Â»Â et notamÂ
ment de son article 31 qui impose une autorisation par arrÃªtÃ© ou par dÃ©cret, aprÃ¨s avis de la
Commission nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©s (Cnil).

Pour ce juge, et Ã  lâ€™inverse du premier,Â Â«Â compte tenu des risques dâ€™un usage contraire aux 
rÃ¨gles de protection des donnÃ©es personnelles quâ€™elle comporte, la mise en Å“uvre, pour le compte 
de lâ€™Ã‰tat, de ce traitement de donnÃ©es Ã  caracÂtÃ¨re personnel sans lâ€™intervention 
prÃ©alable dâ€™un texte rÃ©glementaire en autorisant la crÃ©ation et en fixant les modalitÃ©s 
dâ€™utilisationÂ [â€¦]Â caractÃ©rise une atteinte grave et manifestement illÃ©gale du droit au respect de 
la vie privÃ©eÂ Â»Â justifiant sa compÃ©tence. Il en conclut quâ€™Â«Â il y a lieuÂ dâ€™enjoindre Ã  
lâ€™Ã‰tat de cesserÂ [â€¦]Â de procÃ©der aux mesures de surveillance par droneÂ [â€¦]Â tant quâ€™il 
nâ€™aura pas Ã©tÃ© remÃ©diÃ© Ã  lâ€™atteinteÂ [â€¦]Â soit par lâ€™interÂvention dâ€™un texte 
rÃ©glementaire, pris aprÃ¨s lâ€™avis de la Cnil, autoÂrisant,Â dans le respect des dispositionsÂ Â»
Â lÃ©gales franÃ§aises et europÃ©ennes,Â Â«Â la crÃ©ation dâ€™un traitement de donnÃ©es Ã  
caractÃ¨re personnel, soit enÂ dotant les appareils utilisÃ©sÂ par la prÃ©fecture de police de 
dispositifsÂ techniques de nature Ã  rendre impossibleÂ [â€¦]Â lâ€™identificationÂ desÂ personnes 
filmÃ©esÂ Â».

Par voie de consÃ©quence,Â Â«Â lâ€™ordonnance du juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du tribunal administratif de 
Paris, du 5 mai 2020, est annulÃ©eÂ Â»Â et injonction est adressÃ©e Ã  lâ€™Ã‰tat, tant que les mesures
mentionnÃ©es ne seraient pas prises,Â Â«Â de cesser, sans dÃ©lai, de procÃ©der aux mesures de 
surveillance par droneÂ Â».

Entre mesures de sÃ©curitÃ© (sanitaire) et respect des libertÃ©s individuelles telles que celle du droit au
respect de la vie privÃ©e et des donnÃ©es personnelles, les prÃ©occupations et les prÃ©fÃ©rences des
uns ou des autres varient. Les diffÃ©rences dâ€™analyse et dâ€™apprÃ©ciation de lâ€™autoritÃ©
administrative ou des requÃ©rants, mais aussi des juges des rÃ©fÃ©rÃ©s du tribunal administratif et du
Conseil dâ€™Ã‰tat, le montrent.

Categorie

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



1. Droit

date crÃ©Ã©e
24 juillet 2020
Auteur
emmanuelderieux

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4


